
Procédé de Positionnement et d'Evaluation 

FORMATION B 

Pour débuter votre formation, une évaluation de vos compétences va être réalisée. 
Il s’agit d’un test d’évaluation de capacités et d’aptitudes et non d’un acte de formation. 
 Cette évaluation permettra de vous proposer un volume de formation adaptée à vos besoins, accompagné d'une 
proposition commerciale chiffrée. 
Il pourra être revu à la hausse ou à la baisse, en fonction de votre implication dans la formation, ainsi que par la 
fréquence des heures. 
 
  
Les moyens utilisés et la durée : 
 
Cette évaluation est réalisée dans un véhicule équipé de doubles pédales, avec un enseignant de la conduite et une 
tablette où se trouve la fiche d’évaluation à compléter. 
  
Aptitudes et compétences évaluées : 
 
En situation de conduite, sont évaluées les aptitudes cognitives : 
 
Concentration ; Coordination motrice ; Inhibition ; Mémoire visuelle à court terme ; Estimation ; Largeur du champ 
de vision ; Adaptation ; Attention partagée ; Prévention des risques ; Obéissance aux règles ; Balayage visuel ; Temps 
de réaction. 
 
 
Mais également, par des exercices, les compétences ci-dessous seront évaluées : 
 
L’expérience de la conduite ; 
Les connaissances du véhicule ; 
Les attitudes à l’égard de l’apprentissage et de la sécurité ; 
Les habilités ; 
La compréhension et la mémoire ; 
La perception visuelle ; 
L’émotivité. 
  
 
Information du public 
Le procédé de l'évaluation est porté à la connaissance du public par un affichage dans les locaux de l'école de 
conduite ainsi que sur notre site internet : https://www.abcdelaconduite.fr/ 
 
  
 
PERSONNES PRÉSENTANT UN HANDICAP 
 
 Nous pouvons prendre en charge des personnes ayant un léger handicap et compatible avec nos moyens 
pédagogiques. Nous disposons d’un véhicule boîte automatique. 
L’auto-école Buffet qui se situe à Chaumont (52) dispose d’un véhicule aménagé. 
Pour les autres cas, nous contacterons le bureau éducation routière de Troyes qui nous indiqueras la structure la 
plus proche adaptée à accueillir les personnes en situation de handicap. 

  



Procédé de Positionnement et d'Evaluation 

FORMATION A1 – A2 

Pour débuter votre formation, une évaluation de vos compétences va être réalisée. 
Cette évaluation permettra de vous proposer un volume de formation adaptée à vos besoins, accompagné d'une 
proposition commerciale chiffrée. 
Il pourra être revu à la hausse ou à la baisse, en fonction de votre implication dans la formation, ainsi que par la 
fréquence des heures. 
 
  
Les moyens utilisés et la durée : 
 
Cette évaluation est réalisée une moto (avec protection obligatoire pour les moto-écoles), avec un enseignant de la 
conduite et une fiche de suivi papier. 
  
Aptitudes et compétences évaluées : 
 

- Renseignements d’ordre général : identité, âge, profession, incompatibilités déclarées… ; 

- Expérience de la conduite : permis possédés, véhicules conduits, temps de pratique … ; 

- Connaissances théoriques sur le véhicule : direction, boîte de vitesse, embrayage, freinage ; 

- Attitudes à l’égard de la sécurité : limitation aux aspects techniques et réglementaires de la conduite versus 
adaptation au contexte et partage de l’espace routier ; 

- Attitudes à l’égard de l’apprentissage ; 

- Habilités : coordination et synchronisation des gestes ; 

- Compréhension et mémorisation ; 

- Perception.  
 
 
Information du public 
Le procédé de l'évaluation est porté à la connaissance du public par un affichage dans les locaux de l'école de 
conduite ainsi que sur notre site internet : https://www.abcdelaconduite.fr/ 
 
  
 
PERSONNES PRÉSENTANT UN HANDICAP 
 
 Nous pouvons prendre en charge des personnes ayant un léger handicap et compatible avec nos moyens 
pédagogiques.  
Pour les autres cas, nous contacterons le bureau éducation routière de Troyes qui nous indiqueras la structure la 
plus proche adaptée à accueillir les personnes en situation de handicap. 
  
  



Procédé de Positionnement et d'Evaluation 

FORMATION AM 

Avant la formation :  
 
Pour débuter la formation, une évaluation de vos compétences, va être réalisée. 
Cette évaluation permettra de vous proposer un volume de formation prévisionnel accompagnée d’une proposition 
chiffrée. (Généralement les 8 heures de formation prévues suffisent) 
 
 
Les compétences évaluées : 
 

- Renseignements d’ordre général : sur la base d’un questionnaire sous format papier et d’un échange avec 
l’enseignant : identité, âge, adresse … Date d’obtention ASSR1 et/ou 2 

- Expérience de la conduite : vélo ? cyclomoteur ? d’autres engins à moteur … ? 

- Test d’acuité visuelle : lunettes ou lentille de contact ? Test œil droit et gauche 

- Maniabilité : exercice de démarrage, freinage pour s’arrêter, équilibre, positionnement du regard, freinage 
pour ralentir avant de tourner, suivre une trajectoire 

  
Les moyens utilisés et durée : 
Cette évaluation est réalisée au moyen d’un questionnaire, ses expériences de conduite d’un deux roues et de ses 
connaissances en code de la route. 
Celle-ci pourra être compléter lors de la première leçon pratique hors circulation. 
Environ 15 minutes avec un enseignant de la conduite automobile et mention deux roues avec des scooters (Slider 
Yamaha). 
 
Information au public : Le procédé de l’évaluation est porté à la connaissance du public par un affichage dans les 
locaux de l’école de conduite ainsi que sur le site www.abcdelaconduite.fr/ 
 
 
  
 
PERSONNES PRÉSENTANT UN HANDICAP 
 
 Nous pouvons prendre en charge des personnes ayant un léger handicap et compatible avec nos moyens 
pédagogiques.  
Pour les autres cas, nous contacterons le bureau éducation routière de Troyes qui nous indiqueras la structure la 
plus proche adaptée à accueillir les personnes en situation de handicap. 

 

 

 

  



  



  



 


